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ÉLOGE DU JOURNALISME 
L'heure est propfrice bien que. nous ne l'ayons pas choisie. Pourquoi n'en 

profiterai-je pas pour'faire ce que personne ne peut faire à notre place et ce à 
quoi personne ne penserait; je veux dire l'éloge du journalisme ? Nous y som-
mes conviés par les (( milieux officiels » qui savent combien ils ont besoin de 
cette grande petite feuille imprimée et qui ne peuvent pas ignorer combien ils 
rendent difficile la tâche de ceux qui la font ! . 

On nous invite à dire du bien de nous, ce qui doit être presque aussi agréa-
ble que de dire du mal des autres ! Et, pour savoir par quoi il faut commencer, 
je pense à cet éloge qu'Erasme faisait de la folie lequel s'appliquerait si bien au 
journalisme... 

Nos lecteurs, nos amis qui sont si souvent nos critiques sévères, s'ils quit-
taient quelques jours seulement le côté où ils sont pour passer du côté où nous 
sommes, deviendraient vite plus indulgents. Ils auraient connu- les difficultés 
qu'il faut surmonter pour aller de nous à eux, alors qu'il leur parait si simple 
de nous acheter pour quelques sous chez le dépositaire ou de déchirer la bande 
de l'exemplaire que leur apporte le.facteur ! 

D'abord se procurer du papier ! Marchandise rare, précieuse, et qui se fait 
-j.. de plus eA plus difficile à trouver. Puis l'encre, d'imprimerie ! Puis les frais d'im-

pression qui grandissent suivant-une hausse inéluctable. 
Ils verraient, nos lecteurs, ils verraient les frais augmenter àj mesure que 

les recettes diminuent. Car c'est ainsi ! C'est sous cette forme insoluble que se 
pose, chaque jour le problème à résoudre. En effet, la place où mettre la publicité 
s'est rétrécie au point qu'il n'y en a presque plus, ce qui nous dispense de 
regretter que la publicité elle-même ait à peu près disparu. 

A ces difficultés matérielles et qui comptent s'en ajoutent d'autres. Dans la 
place si étroitement mesurée qui reste, il faut mettre de la (( copie )), autant, 
que possible intéressante. Ici ne se pose pas seulement la question du talent plus 
ou moins grand des collaborateurs sur quoi c'est affaire aux lecteurs d'appré-
cier. Mais il y a aussi 

Ce qu'il y a, je vais vous le dire d'un mot : il y a la censure ! Vous ne 
connaissez pas ça, amis lecteurs ! Et pourtant il est parfois bien regrettable 
qu'elle ne puisse pas exercer sa vigilanre sur les paroles comme elle fait sur les 
écrits. La langue, croyez-le, peut faire autant de mal que la plume et aussi 
autant de bien ! Le vieux fabuliste grec a dit quelque chose de ce genre quel-
ques-semaines avant moi ! Et pourtant, vous bavardez librement, amis lecteurs, 
et vos langues vont leur train comme elles Veulent; tandis que nos plumes ! 

La censure est chargée de les surveiller, _et, dès lors, je n'ai pas besoin de 
vous dire que nous sommes rarement d'accord, elle et nous ! Que ça ne va pas 
toujours sans explications, où les censeurs s'efforcent d'avoir presque aussi 
mauvais caractère que les journalistes ! Ce à quoi ils réussissent assez bien, ma 
foi, d'où nous concluons qu'ils devaient avoir des dispositions naturelles et que 
peut-être s'ils cessaient d'être ce qu'ils sont ils pourraient devenir ce que nous 
sommes ! 

Non pas, bien entendu, que nous méconnaissions la nécessité actuelle de la 
censure, chargée d'empêcher qu'on dise rien qui puisse gêner l'action si pénible 
et si difficile du Maréchal, que nous aimons, que nous respectons et que nous 
voulons aider !... Seulement c'est sur ce terrain-là qu'il faut se mettre d'accord 
et ça n'est pas toujours commode, car s'il y a les principes, il y a aussi les hom-
mes. ' 

Aussi, comme le dit un papier presque officiel que je reçois et que je reco-
pie textuellement pour me mettre sous sa protection : « Que d'hésitations et de 
« méditations pour le choix des sujets à traiter, que de luttes inévitables avec 
« les censeurs et de temps absorbé à les harceler, sinon à les convaincre ! » 

Nous voulons pourtant persister dans un effort que nous savons utile. Mais 
nous voulons aussi que nos lecteurs sachent quelque chose des difficultés de la 
tâche, car nous avons besoin de leur attention, de leur confiance et de leur 
encouragement, puisque eux et nous avons le même but qui est de refaire une 
France forte, régénérée par son deuil et comme retrempée dans son malheur. 

Et, pour conclure, j'emprunte volontiers ses termes mêmes au papier offi-
ciel dont je parle plus haut : « Le journalisme est devenu une sorte de sacer-
« doce ». // faut dès lors que « sa tâche ne soit pas vaine et que son audience 
« soit sans cesse plus large et plus profonde ». 

C'est aux lecteurs, autant qu'à nous que s'adresse cette recommandation., 
Qu'ils l'entendent et nous serons récompensés de nos communs efforts. 

Emile LAPORTE. 

Nos Echos 
Une petite leçon ! 

L'autre soir, il y a eu dans Cahors une 
panne ou, pour être plus exact un arrêt 
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serable éclairage public dont nousnom 
Plaignons si vivement depuis le début 
a guerre ! Oui, ces quelques lampes nri 

teuses qui nous semblent dérisoires et 

le noir complet. En tout cas je sais quel-
qu'un qui ne les moquera plus ! 

Pour l'éclairage comme pour bien 
d'autres choses, nous nous étions si com-
plètement habitués au luxe ou, si l'on 
veut, au confort et au perfectionnement 
matériel de la vie que nous en étions 
venus à ne même plus le remarquer ! Ah ! 
nous en ferons des plaintes et des lamen-
tations, nous en ferons une tête, s'il nous 
en faut revenir à la bougie, peut-être au 
calel, à la cuisine au feu de bois ou à la 
braise, enfin s'il nous faut, pour beaucoup 
de choses en revenir à vivre comme nos 
grands-parents... qui, pourtant, n'étaient 
ni plus bêtes ni plus malheureux que 
nous ! 
Par exemple ! 

En dépit de toutes les recommanda-
tions, de toutes les injonctions et même 
de toutes les ordonnances, il se trouve 
encore des cyclistes qui filent la huit sans 
lumière réglementaire. 

Il est rare que se déroule une audience 
de simple police sans que quelques-uns 
d'entre eux ne se voient infliger des con-
traventions. Je sais que le nombre a 
beaucoup augmenté des usagers de la 
« petite reine » et en conséquence le 
nombre des délits. Tout de même, il est 
inadmissible qu'après quelques mois de 
pratique il s'en trouve encore qui ne se 
conforment pas à des règlements de sim-
ple sécurité. Je sais bien que les agents 
ne peuvent les voir tous et c'est pourquoi 
on devrait les aider dans la répression 
en leur dénonçant les délinquants. 

Ainsi, l'autre soir, sur le boulevard, en 
sortant du cinéma, j'en ai reçu un dans 
le dos qui a failli me renverser. Eh ! 
bien, je ne l'ai pas dénoncé. 

Mais j'ai eu tort ! 

INFORMATIONS 
COMMUNIQUE ALLEMAND 

Le haut commandement des forces ar-
mées allemandes communique : 

Des attaques en rase-mottes, pleines 
de succès, ont été effectuées par des 
avions de bombardement allemands con-
tre des aérodromes, des camps de trou-
pes, des installations ferroviaires et dès 
colonnes de camions dans le Sud et le 
Sud-Est de l'Angleterre. Des coups droits 
au but ont détruit des hangars et des 
avions au sol. Des coups directs ont pu ^ 
être portés contre plusieurs gares, sur 
des voies et sur deux trains en marche. 

Au nord de Pôrtsmouth, un camp de 
troupes a été attaqué avec un succès par-
ticulier. 

Dans l'Atlantique, un avion de com-
bat à grand rayon d'action a bombardé 
à l'ouest de l'Irlande un grand bateau-
citerne qui a été endommagé à tel point 

L'OFFRE DE MÉDIATION 
JAPONAISE 

De l'Agence Reuter : 
Répondant aux Communes à une de-

mande des précisions concernant l'éven-
tualité d'une médiation japonaise, M. 
Butler, sous-secrétaire du Foreign Office, 
a déclaré cet après-midi : « Le porte-
parole officiel du gouvernement japo-
nais a fait hier une déclaration dans la-
quelle il affirmait le désir du Japon d'of-
frir sa médiation dans la guerre si les 
puissances intéressées en exprimaient le 
désir. Le secrétaire du Foreign Office, 
M. Anthony Eden, vient' de recevoir du 
ministre des Affaires étrangères japonais 
un message rédigé en termes courtois et 
généralement analogues à la déclaration 
faite hier par le porte-parole. 

Cette communication est examinée 
actuellement nvee l'attention qui lui est 
due. 

M. Butler a ajouté que le message de 
M. Matsuoka mentionnait des prénaratifs 
de guerre dans le Pacifique de la part 
des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne. 
Pacte entre la Bulgarie et la Turquie 

Un pacte de non-agression a été con-
clu entre la Bulgarie et la Turquie. 

La Turquie et la Bulgarie considèrent 
comme le fondement immuable de leur 
politique extérieure de s'abstenir de 
toute agression. 

Les deux gouvernements sont animés 
d'intentions les plus amicales l'un à l'é-
gard de l'autre et sont décidés à maintenir 
et à développer davantage encore la 
confiance mutuelle de leurs relations de 
bon voisinage. 

Les deux gouvernements se déclarent 
prêts à rechercher les moyens propres 
à consacrer aux échanges commerciaux 
entre les deux pays le maximum d'efforts 
compatibles avec leur structure écono-
mique. 

En U.R.S.S. 
Au cours de la séance de la 18e Confé-

rence du parti communiste soviétique, 
le secrétaire du parti M. Chtcherbakov 
a fait les déclarations suivantes: 

« Le gouvernement soviétique, dit-il, 
avait escompté, en décrétant au mois de 
juin 1940 la journée de travail de huit 
heures, une augmentation de la produc-
tion de 14 0/0. Or, l'augmentation entre 
les premiers six mois de l'année 1940 
et la deuxième moitié de cette même 
année n'est pas sensible. 

« Il existe même des gens, s'exclama 
M. Chtcherbakov, qui trouvent moyen de 
produire moins en huit heures de travail 
qu'en sept. » 

Le ravitaillement de l'Espagne 
I Les cargos espagnols « Mare Negro » 

et « Juan Aztigarraga » ont quitté, lun-
di, le port de Buenos-Aires. 

Ils ont une cargaison de dix mille ton-
nes de blé argentin destiné à l'Espagne. 

qu'il peut être considéré comme perdu. 
Une autre attaque a été lancée avec suc-
cès sur un navire marchand à l'est de 
Harwich. 

En Cyrénaïque, des formations de la 
Luftwaffe ont attaqué, le 18 février, avec 
grand succès, le port de Banghasi, et dis-
persé au sud-ouest d'Argueila des con-
centrations de troupes et des colonnes 
motorisées. 

L'ennemi n'a effectué, cette nuit en-
core, aucune attaque, ni sur le territoire 
du Reich, ni sur les territoires occupés. 
Un avion ennemi isolé ayant pénétré au-
dessus du territoire occupé, aux premiè-
res heures de la matinée, a été forcé 
d'atterrir. Les membres de l'équipage ont 
été faits prisonniers. 

Deux avions allemands sont portés 
manquants. 

Aux Etats-Unis 
Les Etats-Unis prennent leurs précau-

tions en raison des événements qui se 
précipitent. 

C'est ainsi qu'ils ont décidé de cons-
tiuire, pour la surveillance des côtes, 
48 petits dirigeables armés de mitrail-
leuses et de bombes. 

Cyclone sur la péninsule ibérique 
Un terrible cyclone a ravagé la pénin-

sule ibérique. Au Portugal, on compte 
plus de 100 morts et 500 blessés. Les dé-
gâts sont évalués à un demi-milliard 
d'escudos. On signale 300 bateaux dis-
parus. 

A San tan (1er, le tiers de la ville a été 
la proie des flammes. 30.000 personnes 
sont sans abri ; les dégâts s'élèvent à 
250 millions de pesetas. 

EN PEU DE MOTS... 

-— On annonce de Rome qu'une légère 
amélioration s'est produite dans l'état 
de santé de Tex-roi Alphonse XIII. 

—■ Lors des événements de mai à juin, 
de nombreux vols et pillages furent com-
mis à Boulogne-sur-Mer, par des habi-
tants demeurés sur place. M. Bordier, 
commissaire de police, a reçu 1.916 
plaintes. Le montant des vols s'élèverait j 
à plus de 80 millions de francs. 

— Des négociations sont en cours pour | 
l'achat par les Etats-Unis de 27 navires ; 
italiens internés dans des ports améri- j 
cains. 

— Une superficie de 5.000 kilomètres 
carrés est submergée dans l'Alfoeld, à la 
suite des inondations provoquées par la 
crue du Danube. La population de* toute 
la région a été évacuée. 

— Une conférence frontalière algéro-
tunisierine s'est réunie à Tebessa (dépar-
tement de Constantine), sous la prési-
dence de M. Bonnafous, préfet de Cons-
tantine. 

— On annonce qu'une famille d'Ar-
bonne (Basses-Pyrénées) croit reconnaî-
tre le prisonnier français qui a perdu 
la mémoire. Il pourrait, dit-on, s'appe-
ler Jean-Baptiste Sallaberry. 

JEUNE FRANÇAIS 
Engage-toi dans l'armée 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

AUX COMMERÇANTS 
Acceptez les Bons de paiement du Secours National 

Avec l'approbation de M. le Préfet du 
Lot, le Délégué Départemental du Se-
cours National invite les commerçants 
en denrées alimentaires et en combusti-
bles, à donner leur collaboration à la 
« Campagne d'Hiver » en acceptant les 
bons de paiement émis par le Secours 
National et remboursés par sa Caisse. 
Le Délégué Départemental ne doute pas 
que tous ces commerçants tiendront à 
accomplir cette tâche de solidarité dont 
bénéficieront les -victimes civiles de la 
guerre et de ses suites. 

Le Secours. National du Lot va 
distribuer deux catégories de bons de 

| paiement : 
10 Bons de paiement de denrées. — 

Ces bons sont d'une valeur de un, cinq, 
dix et vingt francs. Ils servent au paie-
ment de toutes les denrées alimentaires, 
y compris le lait, à l'exception de toutes 
autres boissons. L'achat doit toujours 
être supérieur à la valeur du bon, ceci 
pour que le commerçant n'ait pas à ren^ 
dre « en espèces » une partie de la 
valeur. Ces bons de denrées ne dispen-
sent pas le porteur de la remise de 
tickets de rationnement exigés pour 
l'achat de certains produits. 

2" Bons de paiement de combustibles. 
■— Ces bons sont d'une valexir de vingt 

Chronique du Lot 
Images ctu Maréchal 

Pétain 

général 

U.O. 230 

Que dire du livre d'Henry Bordeaux : 
« Images du Maréchal » ? 

Qu'il nous prend, nous émeut de la 
première à la dernière page. 

Les images du Maréchal se succèdent. 
Aucune note n'est forcée. 

Le Chef de l'Etat nous apparaît tel 
qu'il est : grand, le Chef. 

A larges traits, la vie du Maréchal Pé-
tain est brossée. 

La carrière militaire, la plus glorieuse 
parmi les glorieuses, Verdun... 

Le Diplomate en Espagne. 
Le Français clairvoyant, celui qui en 

1934 prononçait devant l'élite intellec-
tuelle française un discours dans lequel 
il donnait ce terrible avertissement : 
« Avant de se jouer sur les champs de 
bataille, les destinées d'un peuple s'éla-
borent sur les bancs de la classe. » 

Véritable discours de Ministre de l'Edu-
cation Nationale. 

Des XXV courts chapitres que compte 
le livre d'Henry Bordeaux, retenons ces 
quelques passages : 

« Un jour, écrit Henry Bordeaux, c'était 
à la veille de notre malheureuse offen-
sive du 16 avril 1917, comme je disais au 
Général Pétain que son heure viendrait 
pour le commandement suprême, il me 
répondit avec mélancolie : « Ne souhai-
tez pas qu'elle vienne. Elle ne viendra 
qu'après un échec. On ne m'appelle que 
dans les catastrophes. » 

Nous voici aux jours tragiques de juin 
1940. 

Alors que le gouvernement hésitait à 
demander l'Armistice que le 
Weygand réclamait dès le 8 juin.... 

Alors que les controverses, les tergi-
versations mortelles continuaient 

Le 16 juin au matin, quand le Conseil 
des Ministres se réunit à Bordeaux, le 
Maréchal Pétain se leva et donna lecture 
de sa lettre de démission. 

« Il refuse de s'associer à un retard 
qui, chaque jour, atteint la France, com-
me il refuse de partir : on n'abandonne 
pas le pays en détresse, on prend sa part 
à la douleur commune ». . 

« Le Maréchal, dit le compte rendu 
publié par « Sept-Jours », parle avec un 
calme impressionnant, ce calme qui ne 
l'a pas abandonné depuis le début de la 
tempête. Il la domine, isolé au milieu des 
ruines. Il n'attend rien, ne souhaite rien 
pour lui. Et à voir cette sérénité presque 
inhumaine où l'homme, en effet, se dé-
passe, on reprend espoir... » 

« Le Maître s'est manifesté. Le malheur 
le désigne. » 

Faut-il rappeler l'explication expiatoi-
re que donna au Pays le Maréchal le 20 
juin à onze heures trente. Elle obligeait 
la Nation au mea culpa. Henry Bordeaux 
la rapporte dans son livre : 

« L'esprit de jouissance l'a emporté 
sur l'esprit de sacrifice. On a revendiqué 
plus qu'on n'a servi, on a voulu épar-
gner l'effort. On rencontre aujourd'hui le 
malheur', » 

Le véridique avertissement contenait 
tout un programme de restauration poli-
tique. Enfin la France serait gouvernée. " 

Plus loin Henry Bordeaux nous citera 
des traits marquants du caractère du 
Chef. 

Lisons : 
« Ne dit-il pas un jour à Bordeaux, 

comme l'occupation n'attendait pas son 
départ : 

« C'est curieux, à Verdun, dix mille 
coups de canon ne m'empêchaient pas 
de dormir ; ici, un seul camion allemand 
me réveille. » 

Voulez-vous encore un autre trait du 
caractère du Chef : 

Au temps malheureux des fiches, com-
me il était chef de corps, il reçut du 
Ministre de la Guerre une note lui récla-
mant la liste de ses officiers qui assis-
taient à la messe. 

Sa réponse ne se fit pas attendre. 
Elle portait sa marque : 
« J'y vais moi-même, affirmait-il, et 

comme je suis au premier rang, j'ignore 
ce qui se passe derrière moi... » 

Vous lirez « Images du Maréchal Pé-tain ». 

(1) « Sequana 
vente partout. éditeur, Paris et Vichy. En 

REMISE EN EXPLOITATION DES 
TERRES ABANDONNÉES OU INCULTES 

francs et servent au paiement des com-
bustibles de chauffage et de cuisine. 

Très important : Remboursement 
1° Les commerçants de Cahors et des 

environs peuvent présenter les bons au 
remboursement une fois par mois, le 
mardi et le jeudi de chaque semaine, de ' 
14 à 18 heures (Secours National, 54, 
rue Emile-Zola, Cahors). 

2° Les autres commerçants du dépar-
tement pourront : 

ou bien remettre les bons détenus par 
eux aux Délégués cantonaux qui les 
rembourseront à vue, 

ou bien les adresser sous pli recom-
mandé au Secours National, 54, rue 
Emile-Zola à Cahors, qui enverra aussi-
tôt par mandat-poste à domicile la va-
leur des bons augmentée des frais 
d'envoi du pli recommandé. 

Les Commerçants du Lot, nous n'en 
doutons pas, tiendront à collaborer par 
ce geste à l'Œuvre du Secours National 
et aider ainsi les malheureux à passer 
les difficiles moments. 

D'avance à tous, merci ! 

Le Délégué Dépm-temental 
du Secours National, 

P. ORLIAC, 

De la Direction des Services Agricoles: 
Depuis la promulgation de la loi du 

27 août 1940 sur la mise en culture des 
exploitations abandonnées et des par-
celles incultes, 20 exploitations ont été 
concédées par arrêté préfectoral dans le 
département du Lot, ou sont en voie de 
concession. 

Ces exploitations ont une surface to-
tale de 500 hectares, dont 255 hectares 
de terres cultivables (labours, prés, 
vignes). 

Les concessionnaires ont obtenu, en 
outre, les avances qui leur étaient néces-
saires pour la mise en valeur de ces 
exploitations. L'effort indiqué plus haut 
ne représente cependant qu'une partie 
de l'effort réalisé, car de nombreux pro-
priétaires ont pris eux-mêmes des me-
sures pour remettre leurs exploitations 
en bon état de culture. 

On a fait cesser l'indivision, cause si 
fréquente d'abandon, ou les propriétai-
res ont vendu leurs domaines à des per-
sonnes capables de les exploiter. 

Par ailleurs, beaucoup de parcelles 
incultes ont été remises en culture, mais 
il y a encore des propriétaires négli-
gents qui n'ont pas su prendre les dis-
positions nécessaires. 

Les cultivateurs voisins ne doivent 
pas hésiter à demander à bénéficier de 
la loi du 27 août 1940 leur permettant 
de demander, pour neuf années, la 
concession de ces parcelles incultes. 

Nous espérons que notre appel sera 
entendu de tous, dans les circonstances 
que nous traversons, aucune négligence 
ne peut être tolérée. Nous devons tous 
avoir à cœur de produire davantage 
pour compenser les vides immenses 
creusés par la défaite et pourvoir pour 
sa part au ravitaillement du pays. 

Cahors, le 18 février 1941. 

LES CASCADES DU COURS 
DE LA TRUFFE 

Nous constatons une fois de plus les 
anomalies du cours de la truffe ; cette 
année encore les prix de ce précieux 
tubercule sont en cascade. On a vaine-' 
ment tenté, durant ces dernières années, 
de former des syndicats en vue de sta-
biliser les cours. 

Ces derniers sont toujours très capri-
cieux, comme la truffe elle-même. 

En fin de saison son prix augmente au 
moment où sa qualité devient inférieure 
en raison des fortes gelées de l'hiver 
nui finit. On sait que sur les derniers 
marchés de la région le kilogramme de 
truffes a valu plus de cent francs. 

Service sanitaire 
La Préfecture communique : 
Obligé de s'absenter du 18 février au 

6 mars, le Docteur Maurv, Vétérinaire-
Sanitaire à Castelnau-Montratier, repren-
dra ses consultations à compter du 
7 mars. 

M. Muret, Vétérinaire - Sanitaire à 
Montcuq, assurera le Service Sanitaire de 
cette localité. 

Le prix du rutabaga 
Modifiant son arrêté du 3 décembre, 

M. le Préfet vient de fixer ainsi qu'il 
suit le prix des rutabagas : 

Prix de vente au détail : 1 franc 90 
le kilog. 

LE PRIX DU RIZ 
Par arrêté du 11 février, M. le Préfet 

a fixé ainsi qu'il suit le prix du riz : 
Riz de table ordinaire, en vrac, le 

kilogr. 5 fr. 10. 
Riz de premier choix, en vrac, le 

kilogr. 7 fr. 60. 
Avis aux agriculteurs 

Le Maire de la Ville de Cahors invite 
les propriétaires-agriculteurs de la com-
mune manquant absolument de semence 
de maïs grain, de maïs fourrage, de hari-
cots et de raphia à vouloir bien se pré-
senter à la Mairie avant le 22 février, der-
nier délai. 



<37*HOFÇS 
LA CEREMONIE DES COULEURS 

AU LYCEE CLEMENT-MAROT 
Gette émouvante cérémonie des cou-

leurs, qui tend à se généraliser dans les 
écoles de la France entière, notre dé-
partement a été l'un des premiers à 
l'adopter. 

Le lundi 10 février, rappelons-le, no.s 
écoles publiques et privées, ont hissé 
toutes à la fois le pavillon, sur l'ordre de 
M. le Préfet et les instructions de M. 
l'Inspecteur d'Académie. Ce geste est ré-
pété tous les lundis. 

Lundi dernier^ M. le Préfet, M. l'Ins-
pecteur d'Académie, M. le Délégué dé-
partemental à la Jeunesse, assistaient à 
la cérémonie au Lycée Gambètta. Hier, 
les mêmes autorités ont présidé la céré-
monie du Lycée Clément-Marot. Manifes-
tation très simple. Après que les mem-
bres du corps enseignant eurent été pré-
sentés à M. le Préfet par M. l'Inspecteur 
d'Académie, les élèves se groupèrent au-
tour du mâit et chantèrent le dernier 
couplet de La Marseillaise : « Amour 
sacré de la Patrie », tandis que les cou-
leurs se déployaient en s'élevant lente-
ment. 

AUX DÉTENTEURS DE STOCKS 
Aux termes de la Loi du 8 février 

1941 sur la détention des stocks, publiée 
au Journal Officiel du 9 février, sont 
interdites : 

1° La'détention d'un stock de pro-
duits, denrées ou marchandises quelcon-
ques par des personnes non inscrites au 
registre du commerce ou des métiers ou 
qui ne peuvent justifier de la qualité de 
producteur agricole ; 

2° La détention par des personnes ins-
crites au registre du commerce ou des 
métiers d'un stock de produits autres 
que ceux définis à leur patente ou aux 
registres où ils sont inscrits ; 

3° La détention par les producteurs 
agricoles en vue de la vente, d'un stock 
de produits, denrées ou marchandises 
étrangers à leur exploitation. 

La loi considère comme stock dont la 
détention est interdite toute quantité de 
produits non justifiée par les besoins de 
l'exploitation et dont l'importance excè-
de manifestement les besoins de l'ap-
provisionnement familial, appréciés se-
lon les usages locaux. 

Les stocks dont la détention est inter-
dite devront être obligatoirement décla-
rés, dans un délai de 10 jours, à dater 
de la publication de la présente note à 
M. le Chef du service départemental de 
contrôle des ^rix k Cahors, sous peine 
d'encourir les sanctions édictées aux 
articles 55 à 57, 62, 64 et suivants de la 
loi du 21 octobre 1940 codifiant la légis-
lation sur les prix et pouvant comporter 
comme sanction administrative, saisie 
de la marchandise détenue et fermeture 
des fonds de commerce, comme sanction 
pénale, emprisonnement de 1 à 6 mois 
et amende de 16 à 100.000 francs. 

L'obligation de cette déclaration in-
combe au propriétaire du stock ainsi 
qu'à toute personne ayant la jouissance 
des lieux, où le stock est entreposé. 

CONTINGENTEMENT DU GAZ 
L'arrêté municipal, en date du 28 fé-

vrier 1941, a soulevé de nombreuses dif-
ficultés d'application en raison des élé-
ments nouveaux apportés depuis l'an-
née 1938, prise comme année de réfé-
rence. 

En conséquence, la Commission spé-
ciale prévue à l'article 4 dudit arrêté 
a décidé que : 

1° Les contingents comprendraient dé-
sormais un chiffre minimum fixe par 
foyer et constant quel que soit ce foyer, 
soit 15 m. cubes augmentés d'un chiffre 
déterminé en fonction de la consomma-
tion moyenne du foyer considéré pen-
dant les six derniers mois de l'année 
1940,, période qui tient compte du nouvel 
apport de population. 

2° Les contingents notifiés aux abon-
nés du gaz dans le courant du mois de 
février ne doivent pa.s être retenus ; le 
gaz ne sera pas contingenté en février ; 
les usagers sont néanmoins invités for-
mellement à réduire, dans toute la mesu-
re du possible, leur consommation de 
gaz. 

3° Dans le courant du mois de mars, 
le contingent à respecter et fixé sur les 
nouvelles bases sera notifié à chaque 
abonné par les soins de la Compagnie 
du Bourbonnais. 

On se nourrit mieux 
On se nourrit mieux lorsqu'on boit, 

avant chaque repas, un verre à madère 
de l'excellent fortifiant obtenu en ver-
sant un flacon de Quintonine dans un 
litre de vin de table. La Quintonine, ali-
ment d'épargne par sa kola, en même 
temps que puissant « remontant », sou-
tient l'organisme et l'empêche de s'affai-
blir. Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 
5 fr. 85 le flacon. 

TRANSPORTS INTERDITS 
La Préfecture communique : 
A compter du 15 février 1941, les pro-

duits suivants : 
— animaux de boucherie ou de char-

cuterie, gros bétail, veaux, porcs, mou-
tons, agneaux, brebis, chèvres, viande 
fraîche de boucherie ou de charcuterie, 
viande congelée, volailles, beurre, œufs, 
caisses d'emballages pour œufs, froma-
ges, huile fluide, huile concrète, sucre, 
vins, blés, sons et issues, pâtes alimen-
taires, semoules, levure, riz, agrumes, 
pommes de terre, sel, conserves de pois-
sons, dattes, figues, légumes frais, fruits 
frais, poissons, 

ne pourront circuler par route ou par 
Ter à destination de la zone occupée ou 
inversement sans être accompagnés 
d'une autorisation de transport inter-
zones délivrée soit par le Secrétaire 
d'Etat au Ravitaillement ou ses délé-
gués, soit par l'Intendant Directeur dé-
partemental du Ravitaillement ou ses 
représentants. 

Les demandes d'autorisation de trans-
port interzones pour des envois compris 
entre 50 et 1.000 kgs doivent être grou-
pés, l'autorisation ne pouvant être ac-
cordée que pour des expéditions de 
1.000 kgs minimum. 

Toutefois pour les transports en pro-
venance de la zone non occupée, les dis-
positions ci-dessus ne s'appliquent 
qu'aux expéditions supérieures à 50 kgs. 

Service de la carte d'alimentation 
Les jeunes gens appelés prochaine-

ment à effectuer un stage dans les camps 
de Jeunesse devront, au moment de leur 
départ, être porteurs de leur carte d'ali-
mentation. Le Maire de Cahors invite en 
conséquence les jeunes gens qui doivent 
être incorporés prochainement à se mu-
nir de cette carte. 

Dès leur arrivée à leur centre d'affec-
tation, ils devront remettre ces titres à 
leur chef de camp qui les leur restituera 
au moment de leur libération. 

Adminisration préfectorale 
Dans le récent mouvement adminis-

tratif, nous relevons avec plaisir le nom 
de notre excellent compatriote M. Dau-
liac, secrétaire général de la Préfecture 
du Rhône, qui est nommé préfet de la 
Haute-Savoie. 

Nous adressons à M. Dauliac, qui est 
ancien maire et conseiller d'arrondisse-
ment de Gourdon, nos amicales félici-
tations. 

Compatriote 
Nous apprenons avec plaisir que no-

tre excellent compatriote le médecin-
capitaine René Barbet, de l'Hôpital prin-
cipal de Dakar, a été cité à l'ordre de 
la Division, avec attribution de la Croix 
de guerre 1939-40. 

Nous lui adressons nos vives félici-
tations. 

Séance musicale gratuite 
Une séance musicale gratuite sera don-

née par M. Jean Nouyrit, des Concerts 
Pasdeloup et de l'Opéra, professeur de 
violon et de violoncelle, avec le concours 
de Mme Haen, Prix de Piano du Conser-
vatoire de Paris et de Mlle Germaine Ga-
niayre, cantatrice, le Dimanche 23 fé-
vrier, à 17 heures, chez M. Nouyrit, 
11, boulevard Gambetta, où le meilleur 
accueil sera réservé à tous les amateurs 
de riiusique. 

Société de Pisciculture du Lot 
Les membres de la Société de Pisci-

culture sont priés d'assister à la réunion 
qui aura lieu le vendredi 28 février à 
20 heures 15 dans une des salles de la 
Mairie de Cahors. 

Ordre du jour : Compte rendu moral 
et financier ; renouvellement du bureau; 
questions diverses. 

Présence indispensable. 
Le Président, 

Daniel BESCOUSSIÉ. 

Chambre des Métiers 
Apprentissage artisanal. — Nous rap-

pelons aux artisans formant des appren-
tis qu'ils sont tenus d'en faire la décla-
ration, dans le plus bref délai, à la 
Chambre des Métiers, sous peine de 
sanctions graves, prévues par la loi du 
10 mars 1937. — Le Président. 

Voleurs de vélos 
Ces jours derniers, deux bicyclettes de 

dame furent volées dans la région de 
Gourdon. 

Les soupçons se portèrent sur trois 
jeunes gens, qui, sac sur le dos, en tou-
ristes, parcouraient la région. 

La police de Cahors, la gendarmerie 
de Catus furent alertées, car les jeunes 
gens avaient été aperçus se dirigeant sur 
Francoulès. 

Effectivement, les gendarmes de Ca-
tus réussirent à mettre en état d'arresta-
tion deux des jeunçs voleurs, les nom-
més André Girard, 18 ans, Michel Du-
busc, 19 ans, originaires de Saint-Omer. 

Le troisième camarade a réussi à pren-
dre la fuite. 

Girard et Dubusc ont été écroués à la 
prison. 

ARRESTATION 
DE DEUX PROFESSIONNELS 

DE VOLS DANS LES GARES 
Décidément la police de Cahors se 

distingue ! 
Elle vient de met Ire fin aux nombreux 

cambriolages qui, depuis quelque temps, 
étaient commis à la gare de marchan-
dises de Cahors. 

Dans la nuit de mercredi, vers 1 heu-
res du matin, M. Michel-Floriant, demeu-
rant rue Jean-Caviole, dans l'immeuble 
de M. Pouget, entendait du bruit qui ve-
nait du corridor de l'immeuble. 

Il descendit de son appartement et 
constata qu'une des bicyclettes qui se 
trouvait dans le corridor, appartenant 
à ses fils, avait disparu. 

Il se rendit au Commissariat de po-
lice, porta plainte et indiqua aux agents 
qu'il avait aperçu le voleur s'enfuir dans 
la direction de la gare. 

Les agents Tulet et Auduhert ne perdi-
rent pas de temps et se mirent à la pour-
suite du voleur, suivis par les deux fils 
de M. Floriant, qui étaient à bicyclette. 

Alors qu'ils se trouvaient avenue de la 
Gare, ils aperçurent, débouchant de la 
rue qui aboutit à l'avenue de l'Abattoir, 
un cycliste chargé d'un gros sac. 

Le jeune Claude-Michel Floriant, sans 
hésiter, monté sur sa bicyclette, se pré-
cipita sur le cycliste qui tomba. Les 
agents le saisirent aussitôt ; les fils Flo-
riant reconnurent leur bicyclette, et les 
agents ayant ouvert le sac constatèrent 
qu'il était rempli d'objets de valeur. 

Conduit au bureau de police, il fut 
interrogé aussitôt par M. Reilhac. C'est 
un nommé Henri Lachaud, âgé de 26 ans. 
Il avoua, qu'effectivement, il avait volé 
la bicyclette de M. Floriant, et qu'il 
s'était rendu à la gare pour emporter des 
objets qu'il avait volés. 

Et il y avait plus que le .sac d'objets 
de valeur ! Une enquête fut faite 
par la police qui se rendit à la gare. Sur 
un charreton volé à l'usine Calabrési, 
étaient placées trois caisses de 15 bou-
teilles chacune de Quinquina Dubonnet, 
et tout à côté 1.080 boîtes de cigares ! 

Habilement interrogé par M. Reilhac, 
commissaire de police, Lachaud déclara 
qu'il avait un complice, le nommé Bec-
quet, 25 ans, demeurant à Cahors, qui 
écoulait les produits des vols. 

Becquet fut, aussitôt, mis en état d'ar-
restation, et à son tour fit des aveux. Il 
déclara qu'il avait vendu quatre bon-
bonnes de kirsch à M. Layrac, proprié-
taire du Café de l'Industrie, chei lequel, 
en effet, furent retrouvées les bonbon-
nes. 

Dans la chambre de Lachaud, on trou-
va, également, une valise volée à la gare, 
où se trouvaient des vêtements de fem-
me et des cuillères en argent. 

Des renseignements parvenus dans la 
soirée de mercredi ont établi que La-
chaud avait été arrêté à Brive pour vols 
à la gare. C'est donc un spécialiste !... 

Incarcéré à la prison militaire de 
Brive, il avait réussi à s'évader et était 
venu à Cahors où il n'avait pas tardé, 
comme on le constate, à reprendre ses... 
exploits de détrousseur... 

Lachaud et Becquet, conduits au Par-
quet mercredi à 17 heures 30, ont été 
écroués à la prison. Tous deux ont déjà 
subi plusieurs condamnations. 

Indiquons que Becquet a été condam-
né, à l'audience correctionnelle de ven-
dredi 14 février, à deux mois de prison 
pour coups et blessures à Larroque-des-
Arcs. 

M. Layrac est poursuivi comme recé-
leur et a été également écroué. 

Une fois de plus, il est juste d'adresser 
à M. Reilhac, à ses agents, des félicita-
tions pour leur activité et leur habileté 
dans la sauvegarde de l'intérêt public. 

Il serait injuste aussi de ne pas ren-
dre hommage au cran et au courage des 
fils Floriant qui secondèrent si habile-
ment les agents de police. 

LES JEUNES CADOURQUES 
C'est avec impatience que les sportifs 

cadurciens voient approcher le 23 fé-
vrier, date qui marquera d'une pierre 
blanche les archives du sport à Cahors. 
Nous apprenons en effet que l'équipe de 
la Base Aérienne de Pau nous arrive 
auréolée de gloire et joratiquant un jeu 
scientifique et agréable, ouvert et rapi-
de. D'autre part, les joueurs Cadourques 
manifestent l'ardent désir d'opposer à 
leur valeureux adversaire, leur fougue et 
leur jeunesse qui ont fait leur renommée 
dans le département. C'est donc à une 
magnifique partie d'association que le 
public cadurcien est convié. En lever de 
rideau, les J.C. (2) rencontreront en 
Coupe du Quercy la vaillante équipe de 
l'U.S. Albas qui remplit le rôle d'outsider 
dans cette Coupe. Samedi nous donne-
rons ici-même la composition des équi-
pes. 

Correspondances et colis 
destinés aux prisonniers de guerre 

1. La Croix-Rouge Française n'a pas 
encore reçu d'étiquettes. 

2. L'administration des postes accepte 
les correspondances déposées par les 
personnes déclarant ne pas avoir reçu 
les imprimés de leurs prisonniers JÙ 
avoir reçu avis que ces i mprimés 
n'étaient pas exigibles. 

3. De même, provisoirement, les pa-
quets-postes et colis postaux déposés, à 
leurs risques et périls, par les person-
nes qui feront la même déclaration, en 
ce qui concerne les étiquettes,, seront ac-
ceptés et dirigés sur l'Allemagne. 

Arrondissement de Cahors 
Puy-i'Evêque 

Obsèques. — Vendredi ont eu lieu, au 
milieu d'une grande afïluencc, les obsè-
ques de Mme Clémence Gary, épouse de 
M. Guillaume Malbec, retraité des con-
tributions indirectes, retiré dans notre 
commune depuis de longues années. 

Nous prions M. Malbec et tous les 
membres de la famille de vouloir bien 
agréer l'expression de nos sincères 
condoléances. 

Conférence du Général Niessel. — Sa-
medi eut lieu, salle des fêtes, une confé-
rence au profit du Secours National et de 
la Croix-Rouge française. 
^Entouré de M. le Dr Rouma, maire, 

de M. Gipoulou, adjoint, des Présidents 
de la Légion et du Capitaine Madelin, an-
cien collaborateur du Général Niessel, le 
Général ouvre la séance. Il donne la pa-
role au Capitaine Alric. 

Celui-ci fit l'exposé de ce qu'est la vie 
de nos prisonniers : l'arrivée au camp. 
L'incertitude des cantonnements. La vie 
au camp. La joie éprouvée à l'arrivée des 
colis et de la correspondance. Il deman-
da à tous d'être charitables pour ces 
malheureux prisonniers. 

Le Capitaine Alric parla en outre de 
la bienveillance et du dévouement des 
habitants pour les prisonniers. 

;Le Général Niessel, prenant la parole, 
nous demanda de collaborer aux œuvres 
de solidarité : Croix-Rouge et Secours 
National. 

La conférence du Général a fortement 
impressionné l'auditoire particulière-
ment nombreux et nous a apporté 
l'espoir. 

Une quête, des dons et le produit des 
entrées ont donné le beau résultat de 
2.212 fr. 20. 

Le Général adressa ses remerciements 
à l'assistance. Il parut très satisfait de la 
soirée. — N. 

Saux 
Le drapeau. — A Saux, comme dans 

toutes les écoles, .sous l'impulsion de no-
tre vaillante et dévouée institutrice, a 
eu lieu la cérémonie du salut aux trois 
couleurs. 

Mme Vigouroux avait convoqué pour 
cela plusieurs personnes de la localité, 
dont M. le Maire et un instituteur hono-
raire, M. Delrieu. C'est aux accents de 
La Marseillaise, chantée par les élèves, 
surtout le couplet : - « Nous entrerons 
dans la carrière... », etc., que le drapeau 
a été hissé au bout du superbe mât de-
vant le recevoir. 

Des fragments du message de M. le Ma-
réchal ont été lus avec des récits patrio-
tiques. 

Il a été décidé que le meilleur élève 
hisserait ce drapeau tous les lundis, 
avant la classe du matin. 

M. le Maire a dit aux élèves que leur 
devoir était de bien travailler en classe 
afin d'aider de toutes leurs forces au 
redressement du pays pour qu'il devien-
ne plus prospère que par le passé. On a 
dit ensuite que de temps à autre les éco-
liers, se mettant autour du drapeau, 
chanteraient le refrain bien connu : 
« Flotte, petit drapeau, 
Flotte, flotte bien haut, 
Lmage de la France, 
Sgmbole d'espérance, 
Tu réunis dans ta simplicité, 
La famille, le sol, la liberté. » 

Ces émouvantes démonstrations porte-
ront leur fruit. 
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Comme ces rougeurs 
sont ennuyeuses 

Les rougeurs qui naissent sur le visage 
sous une cause quelconque comme le 
froid, la chaleur ou après les repas sont 
l'indication d'une âcreté du sang. L'usage 
des Sels Largan met fin à ces rougeurs, 
aux boutons, à l'eczéma et à toutes dé-
mangeaisons et maladies de peau. Ils 
sont, en effet, composés de chlorure de 
magnésium, de sels alcalins et de sels de 
fruits. Ils exercent donc une action dépu-
rative très énergique sur le sang en mê-
me temps qu'ils assainissent l'intestin. 
Un flacon de Sels Largan permet, pour 
9 fr. 05, de préparer soi-même un litre 
de solution dépurative suffisante pour une 
cure de 16 jours. Ttes Phies. 
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LE SORTILEGE 
DE VENISE 
par EDOUARD DE KEYSER 

— Vous avez raison, après tout. Il 
faut changer notre plan. Soyez tran-
quille ; j'en ai un tout prêt. Le meil-
leur. 

— Voyons-le. 
— Vous bouclez votre valise, après 

avoir fait viser votre passeport, pour 
la Yougoslavie. Toutes les semaines, 
il y a un paquebot de la « Jadranska 
Plovidba » pour Raguse, en Dalma-
tie. 

— Je sais... 
— Ville superbe, paraît-il, dans 

un décor féerique ; des costumes 
monténégrins. Tout, ce qu'il faut pour 
des amoureux. 

— Bon. 
■—■ Je suis sur le bateau. Deux 

jours après notre débarquement, nous 
avisons votre tuteur du lieu de notre 
refuge et il ne peut plus refuser son 
consentement à notre mariage. 

— En effet, votre plan était pré-
paré. 

 Je songe à tout. Ceci sans me 
vanter. Votre avis ? 

— Est que votre idée est folle, ré-
pondit-elle d'une voix coupante. J'au-
rais préféré que vous ne me la disiez 
pas. 

— Je vous croyais moderne, Jean-
nille. 

— Cela dépend du sens que l'on 
donne à ce mot. 

— Mais vous êtes d'avis qu'il faut 
mater l'individu, se venger de lui... 
Vous le haïssez toujours... 

— Oui, répondit-elle plus bas. Je 
le hais. Et vous pouvez être tran-
quille, je n'oublie pas que je veux 
agir à ma guise, et disposer de moi. 

— Comment y parviendrez-vous ? 
— Avant un mois je serai à Paris. 

Quittez Venise... Le plus tôt sera le 
plus judicieux. Laissez-moi agir seu-
le. Où vous avez échoué, je voit s jure 
bien de réussir. 

— Votre idée ?... 
— Laissez-moi en garder le secret. 

Il ne regarde que moi. 
— Vous nous tiendrez au cou-

rant ?... 
-— Bien sûr. La bataille continue. 

Elle change de face, tout simplement. 
Ils restèrent silencieux. La gondo-

le voguait, sans hâte, puisque la pro-
menade se faisait à l'heure, sur des 
canaux étroits et encombrés. Le ra-
meur évitait tout ceux dans lesquels 
la marée aurait pu lui occasionner un 
surcroît de fatigue. Les deux jeunes 
gens pensaient. Une allégresse inté-
rieure réchauffait Jeannille. Quant à 
Francoule, il n'était pas content. Il 
était battu et devenait inutile. Sensa-
tion déprimante pour un amoureux... 

Dans de telles conditions il est diffi-
cile de briller. La réponse de Jean-
nille à propos de son modernisme le 
blessait et le décevait. Etait-elle donc 
moins à la page qu'il ne l'avait es-
péré ?... L'atmosphère de cette ville 
de traditions, de paix et de piété, ou 
bien l'intérieur engourdi, retardatai-
re de Brion, avaient-ils agi sur ce cer-
veau de femme, par conséquent trop 
impressionnable ? 

— Je vous reverrai avant mon dé-
part, au moins ? questionna-t-il tout 
à coup. 

— Certes... Seulement, je vous de-
mande de ne pas retarder ce départ. 

■— Pourquoi ? 
Sans hésiter, elle répondit : 
— Mon projet se déroulera tout 

entier chez mon tuteur. Je ne sorti-
rai plus sans lui et sa mère... Ne 
cherchez pas à comprendre. Tant que 
vous serez à Venise, il me semble que 
je ne pourrai pas agir. 

— Et vous êtes pressée, n'est-ce 
pas ? fit-il en lui prenant la main. 

— Oui. J'ai hâte. 
— C'est gentil de me le dire. Ma 

mère vous écrira dès mon arrivée. 
— Vous pourriez reprendre demain 

l'Orient-Express. 
Il fit la moue, trouvant qu'elle le 

congédiait un peu vite, mais puisque 
la rapidité du mariage en dépendait... 
Lorsqu'il tiendrait les quinze mil-
lions, il ne plierait plus aussi facile-
ment. 

Ils ne se revirent que pendant quel-
ques minutes. Pourquoi prolonger 
une entrevue de départ, dans laquelle 

ni Francoule ni elle ne trouvaient 
rien qui partît du cœur, qui fût vrai-
ment le dialogue d'amour, dont les 
phrases se pressent sur les lèvres si 
vite qu'on ne peut les dire toutes, et 
qu'on les croit toujours neuves, alors 
qu'elles se répètent en tous les points 
du globe, depuis six mille ans ?... 

Lorsqu'elle sut que l'Orient-Ex-
press devait déjà rouler dans la di-
rection de la Lombardie, Jeannille 
respira plus librement, surprise de ce 
que le départ de Guy lui causât un 
certain plaisir. 

DEUXIEME PARTIE 
CHAPITRE PREMIER 

A partir de ce jour, Jeannille ne 
monta plus dans sa chambre après le 
dîner. Elle demeurait au salon, cau-
sait avec la vieille dame, et s'asseyait 
volontiers en face du petit miroir de 
Venise. Elle courut les maisons de 
couture et acheta quelques toilettes. 
Elle sut être plus belle encore qu'à 
l'ordinaire, sourire et'prodiguer son 
charme, mais le réserver uniquement 
à la mère de son tuteur. Il était rare 
qu'il obtînt autre chose qu'un mo-
nosyllabe. Elle affectait de ne pas 
s'adresser à lui. 

Au bout d'une semaine, il revint 
pour le déjeuner, ce qui était extraor-
dinaire, if commençait à ne plus pou-
voir se passer de la présence de Jean-
nille, mais il était fort, et si sa mère, 
un soir, avait découvert l'amour dans 
ses yeux, il redevenait impénétrable 
et ne perdait rien de son énergie. 

(à suivre). 

Un ouragan. — Un vent d'autan d'une 
violence inouïe a traversé notre plateau, 
dans la soirée de samedi 15 courant. 

Les tuiles, recouvrant les maisons et 
les granges, ont été arrachées et même 
cassées. On n'avait pas vu pareil fléau 
depuis longtemps. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

La cérémonie des couleurs. — Une 
tradition se fonde dans toutes nos éco-
les : la cérémonie des couleurs. Dans la 
cour des établissements scolaires, un 
mât se dresse qui désormais arborera le 
drapeau tricolore. A tels jours fixés, le 
pavillon sera hissé, ou amené devant 
tout le personnel et devant tous les 
élèves. 

A Figeac, ainsi que nous l'avions 
brièvement indiqué, M. Deleau, sous-
préfet, a voulu que la première cérémo-
nie des couleurs prît la forme d'une 
manifestation collective et solennelle. 

L'organisation en fut confiée à M. Di-
delot, princiual du collège Champollion. 
Elle fut parfaitement ordonnée. 

Tous les enfants des écoles, en forma-
tion d'éventail et sur la surveillance du 
personnel d'éducation, étaient massés 
face au mât, dont la garde d'honneur 
était assurée par des brigades de gendar-
merie. 

A 11 heures, le sous-préfet, dans sa 
nouvelle tenue officielle, fit son entrée 
dans la cour, salué par la nombreuse 
assistance. Les clairons annoncèrent l'ar-
rivée du général Niessel. 

M. Loubet, maire, était entouré de ses 
collaborateurs. Présents aussi les repré-
sentants du clergé, des combattants, de 
la presse ,et le public attiré par l'intérêt 
de cette première solennité. La sonnerie 
« Au Drapeau », retentit, fort bien scan-
dée par d'excellents clairons exercés. 
Deux jeunes éclaireurs hissèrent le pa-
villon tricolore. 

MM. Guillot, inspecteur de l'enseigne-
ment, Deleau, sous-préfet, le général Nies-
sel, du haut du perron, prononcèrent les 
paroles qui émurent toute cette jeunesse 
des écoles et l'auditoire tout entier. 

Les orateurs surent parfaitement ex-
primer tout ce que représente le dra-
peau, tout ce que la France attend de sa 
nouvelle jeunesse et dégager le sens pro-
fond de cette cérémonie des couleurs. 

Un groupe d'enfants, sous la direction 
de Mlle Costes, donna à la solennité sa 
plus belle conclusion par l'exécution de 
la « Marseillaise », dont le couplet : 
« Nous entrerons dans la carrière », fut 
dit d'une voix bien timbrée par le géné-
ral Niessel lui-même. 

Cette inauguration, cette cérémonie 
collective des couleurs restera gravée 
dans le souvenir des enfants. 

Marcilhac 
Une lettre. — Une jeune élève de M. 

Fabre, instituteur à Marcilhac, a eu 
l'honneur et la joie de recevoir person-
nellement une lettre de félicitations du 
Maréchal Pétain. La fillette avait envoyé, 
au Chef de l'Etat français, le croquis de 
« La Maison du Roy » ; ce croquis fut 
jugé excellent puisqu'il a retenu l'atten-
tion du Maréchal. 

L'heureuse dessinatrice est Mlle Fran-
çoise Soursou, fille de M. Emilien Sour-
sou, fermier au Mas de Pagès, commu-
ne de Marcilhac. 

Notre écolière avait crayonné, d'une 
main experte, un monument historique 
assez délabré, et sis à côté des ruines 
de l'ancienne abbaye. 

D'après de vieux souvenirs transmis 
d'une génération à l'autre, « la Maison 
du Roy » abrita, pour une nuit, le roi 
Henri IV qui, pendant les guerres de 
religion se rendait à Cahors. 

Le bon roi Henri qui voulait « la poule 
au pot » pour tous les paysans de Fran-
ce, était assez populaire pour que les 
habitants de Marcilhac aient eu la fierté 
de garder, d'âge en <âge, le souvenir tan-
gible de son nassage parmi nous. 

Félicitations bien sincères à Françoise 
Soursou et à M. Fabre, instituteur. 

Journée sportive. — Dimanche, l'équi-
pe de football de Tour-de-Faure s'est 
rencontrée, sur notre terrain de sport, 
avec la jeunesse de Marcilhac. Dès le 
coup d'envoi, le jeu fut rapide. A la pre-
mière mi-temps, notre groupe mena par 
2 buts à 1. A la reprise, attaques nom-
breuses dans chaque camp, mais les 
joueurs locaux remportèrent une nou-
velle victoire par 3 buts à 2, malgré le 
vent contraire qui gênait leurs efforts. 

Excellent arbitrage de M. Blanc, qui 
se montra rigoureusement impartial. 

Félicitations à la jeune équipe de 
Marcilhac. 
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Quand le sang monte à la tête 
Les personnes dont la circulation est 

défectueuse ont souvent des poussées de 
sang au visage, soit après les repas, soit 
à l'occasion d'une contrariété. Les veines 
du cou sont gonflées, le malade a l'im-
pression d'étouffer et détache son col. 
Cet accident, qui se produit surtout chez 
les femmes, au retour d'âge, et chez les 
hommes à partir de la quarantaine, peut 
être évité par les Gouttes Floride. Ce mé-
dicament allège le sang, régularise son 
cours et entretient l'élasticité des va^s" 
seaux. Les Gouttes Floride préservent de 
tous les ennuis d'une mauvaise circula-
tion : vapeurs, vertiges, éblouissements, 
bourdonnements d'oreilles, varices, hé-
morroïdes, etc.. Elles sont indispensables 
aux femmes de 40 à 50 ans et aux hom-
mes menacés d'accidents congestifs. Leur 
efficacité est surprenante. Ttes Phies : 
12 fr. 25 le flacon. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Artisanat familial. — Les artisans de 
l'arrondissement de Gourdon, de toutes 
les professions sont priés d'assister à une 
réunion qui aura lieu le dimanche 23 
courant, à 10 h. 30, dans une salle de la 
mairie. 

Ordre du jour : Exposé du Président 
de la Chambre des Métiers sur l'organi-
sation professionnelle ; Création de Syn-
dicats ou Sections de Syndicats profes-
sionnels ; Explications et renseignements 
sur la délivrance de la carte profession-
nelle indispensable pour obtenir des ma-
tières premières. 

Creysse 
Arrestation. ~ Les gendarmes de Mar-

tel, en vertu d'un mandat d'amener dé-
livré par le juge d'instruction perma-
nent de la 17° division, ont procédé à 
l'arrestation du nommé B... P..., 40 ans, 
cultivateur à Creysse, inculpé d'escro-
querie et de détournement d'effets mili-
taires. 

Martel 
Notre foire des « Cendres ». ■— La 

foire, dite « foire des1 Cendres », une 
des plus importantes de l'année, se tien-
dra le mercredi 26 février. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
regret la mort du jeune enfant de Mme 
et M. Maillard, instituteur au Cours 
Complémentaire de Martel. 

Nous adressons à Mme et M. Maillard 
nos bien sincères condoléances. 

Salviac 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

peine la mort de noire concitoyen M. 
Audard Antoine, propriétaire au village 
de Poumeyrols près Luziers. Le défunt 
disDaraît à l'âge de 72 ans ; c'était un 
trufficulteur averti. L'inhumation a eu 
lieu dans le petit cimetière de Luziers, 
paroisse de Salviac. 

Nos sincères condoléances à sa nom-
breuse famille. 
!lB!il!!g!!l!il!l!!i»iW!« ■lillIBIHIlHIIHIIIIHIÏUIIIinilllBli 

POUR un scout, il n'y a pas de journée 
sans bonne action. Pour vous aussi, 

il ne doit pas y avoir de journée sans 
un geste pour ceux qui ont faim et qui 
ont froid. Accomplir ce geste en dé-
fendant sa chance, qui pourrait s'y 
refuser? Achetez donc, dès aujour-
d'hui, un billet de la LOTERIE 
NATIONALE. Son produit est 
destiné au SECOURS NATIONAL 
et ses lois sont pour vous. 

LOTERIE 
NATIONALE 
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PETITES ANNONCES 

On demande bons casseurs de pier-
res. S'adresser : 36, route de Tou-
louse, Cahors (33.244). 

S 
ON DEMANDE à acheter livres de 8e. 

Faire offres bureau du Journal. 
■ 

Bonne Sténo-Dactylo demandée pour 
Vichy. Voyage payé. Traitement et 
indemnité résidence. Ecrire préten-
tions, âge et références, Eclaireurs, 2, 
rue d'Amiens, Vichy. 

Etude de Maître Jean CAUMON 
Notaire à Figeac {Lot) 

Première insertion 
Suivant acte reçu en présence de té-

moins par Maître Jean CALMO'N, notaire 
à Figeac, enregistré à Figeac le vingt-
huit janvier mil neuf cent quarante et 
un, volume 502 B, folio 41, case 257, par 
Monsieur le Receveur qui a perçu les 
droits, Madame LOMPUECH Amélie, sans 
profession, veuve de Monsieur ROUS-
SILHE Jean-Marie, demeurant à Figeac, 
rue du Faubourg-du-Pin, a fait donation 
à Monsieur Roussilhe Albert-Louis, son 
fils, épicier, demeurant à Figeac, rue dii 
Faubourg-du-Pin, des entiers droits lui 
revenant tant sur un fonds de commerce 
d'épicerie exploité à Figeac, rue du 
Faubourg-du-Pin, n° 26, que sur l'im-
meuble où il est exploité ; ledit fonds 
de commerce comprenant l'enseigne, le 
nom commercial, la clientèle et l'acha-
landage, le matériel servant à l'exploita-
tion, les marchandises en magasin. 

Les oppositions seront reçues, s'il y a 
lieu, dans les dix jours au plus tard de 
la seconde insertion au domicile élu par 
les parties, à Figeac, en l'étude de Maî-
tre Jean CALMON. 

Suivant acte reçu par Maître Jean 
CALMON, notaire à Figeac, enregistré à 
Figeac le quatre janvier mil neuf cent 
quarante et un, volume 582 A, folio 
57/223, par Monsieur le Receveur qui a 
perçu les droits, Madame SOL Irène, 
sans profession, et Monsieur TAILLADE 
Raymond, menuisier, mariés, demeurant 
ensemble à Figeac, rue d'Aujou, n° 22, 
ont donné à titre de bail et gérance à 
Monsieur IiYPOLITE Maurice, précé-
demment restaurateur, demeurant à Metz, 
actuellement en résidence à Figeac, rue 
d'Aujou, n" 22, un fonds de commerce 
de café exploité à Figeac, rue d'Anjou, 
n" 22, et comprenant : 

1° L'enseigne, le nom commercial, la 
clientèle et l'achalandage ; 

2° La grande licence servant à son 
exploitation, et qui reste la propriété du 
fonds de commerce ; 

3° Les objets mobiliers et le matériel 
servant à l'exploitation du dit fonds, 
pour une durée d'une année qui a com-
mencé à courir le premier janvier mil 
neuf cent quarante et un ; étant précisé 
que ledit bail gérance se continuera par 
tacite reconduction d'année en année à 
la charge par celle des parties qui vou-
dra le faire cesser à l'expiration soit de 
la première année, soit des années qui 
suivront, de prévenir l'autre partie par 
écrit trois mois à l'avance et par lettre 
recommandée. 

Pour insertion : 
Signé : Jean CALMON, notaire. 

Suivant acte reçu par Maître Jean 
CALMON, notaire à Figeac, enregistré à 
Figeac le vingt-quatre décembre mil 
neuf cent quarante, volume 502 B, folio 
34/203, par Monsieur le Receveur qui a 
perçu les droits, Monsieur SAINTE-
MARIE Paul, boucher, demeurant à Fi; 
geac, rue Emile-Zola, n° 15, a donné à 
titre de bail gérance à Monsieur BAT-, 
TUT Gaston, ouvrier boucher demeurant 
à Figeac, également rue Emile-Zola, 
n° 15, un fonds de commerce de bouche-
rie exploité à Figeac, rue Emile-Zola, 
n* 15, et comprenant : 

l'enseigne, le nom commercial, la 
clientèle et l'achalandage, les objets mo-
biliers et le matériel servant à l'exploi-
tation pour une durée de deux années 
qui ont commencé à courir le premier 
janvier mil neuf cent quarante et un 
pour finir le premier janvier mil neu' 
cent quarante-trois. 

Pour insertion : 
Signé : Jean CALMON, notaire. 

!mp. CouF.ST.AKT (personnel intéressé 
Le cri-gérant : !.. PAR A/INES. 


